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noch folgende Tatsache zeigen, die uns aus Kreisen der Maschinenindustrie ver
traulich zur Kenntnis gebracht wurde:

Bei einem W ettbewerb in Norwegen für eine grössere elektrische Anlage wur
den verlangt

von Brown Boveri (Schweiz) 332 100 Kronen
von Oerlikon 330000 Kronen
von W estinghouse (England) 340000 Kronen
von Siemens Schuckert (Deutschland) 200000 Kronen
Indem wir Ihren weitern Berichten in der Angelegenheit2 gerne entgegense

hen, verbleiben wir, [ . . . ]

2. Dans une notice de la Légation de Suisse à Berlin, da téedu  15 juillet, on lit à ce sujet: M ündli
che Mitteilung des H errn  Legationsrat von Bülo w im Auftrag von Ministerialdirektor Köpke als 
Antw ort auf meine mündliche Anfrage an letzteren zwecks mündlicher Berichterstattung durch 
mich in Bern, im Hinblick auf meine bevorstehende Abreise telephonisch:
Das Reichswirtschaftsministerium ist grundsätzlich bereit, über die Frage der Ein- und A usfuh
ren zu verhandeln. Es würde selbst schon Schritte nach dieser Richtung getan haben, wenn auf 
den Besuch von Legationsrat Smend in Bern hin von dort aus bezügliche Anregungen gemacht 
w orden wären. (Bemerkung: Letzteres ist ja geschehen, aber allerdings in dem Sinne, dass 
Deutschland zuerst seinen Verständigungswillen durch Entgegenkomm en in der Uhrenfrage 
ohne Kompensation beweisen solle).
M ehrere der für die Frage zuständigen Beamten sind zur Zeit durch die Bearbeitung der Erlasse 
aus dem G utachten Dawes in Anspruch genommen; andere befinden sich im Urlaub. Es wird 
deshalb vorgeschlagen, die Verhandlungen erst anfangs S e p te m b e r s  führen. Dabei kann aber 
vorerst nur über solche Fragen verhandelt werden, die für die Schweiz von besonderem Inter
esse sind, ohne das Verhältnis Deutschlands zu anderen Staaten wegen der Meistbegünstigung 
zu schädigen, also z. B. über die Golduhren. Die anderen Punkte müssten zurückgelegt werden 
bis anfangs nächsten Jahres, auf welchen Zeitpunkt Deutschland seine Handlungsfreiheit wie
der besitzen wird (E  7110 1/20).
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Le Président de la Commission Commerciale Suisse au Caire, E. Trembley, 
au Chef du Département politique, G. Motta

L  Le Caire, 14 juin 1924

J ’ai l’honneur de vous confirmer ma lettre du 1er M ai1, par laquelle je vous accu
sai réception de votre honorée du 17 Avril2, reçue le 30 Avril. Par cette lettre vous 
me chargiez d ’entam er, avec le Ministère égyptien des Affaires étrangères, des 
négociations officieuses en vue d ’aboutir à l’établissement d ’une représentation 
suisse en Egypte, et me donniez vos instructions à cet effet.

1. N on reproduite.
2. Cf. n° 334.
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J’ai immédiatement demandé une audience à S. E. Wacyf Pacha Ghali, qui m’a 
reçu, en compagnie de M. Berla Bey, le samedi 3 Mai, à 9 h. du matin.

Après avoir mis le Ministre au courant du motif de ma visite, je lui donnai lec
ture des passages de votre lettre qui pouvaient lui être communiqués, établissant 
nettement le caractère officieux de ce début de négociations. Le Ministre me 
déclara alors que, vu ce caractère officieux, il allait me mettre lui- même en rap
port avec Abd-el-Hamid Pacha Moustapha, Conseiller royal aux Affaires étran
gères (avec qui j’avais déjà été en relation à l’occasion de l’affaire des fonction
naires) afin que nous cherchions ensemble une base d’entente. Il le fit appeler 
immédiatement, le mit au courant de la question, et nous prîmes, le Conseiller et 
moi, rendez-vous pour le jeudi 8 Mai, à 10 heures du matin, c. à d. de suite après 
les fêtes musulmanes du Bairam.

L’entrevue eut lieu le jour dit.
Dès le début, je remis au Conseiller une lettre3 spécifiant clairement le carac

tère purement officieux et amical de nos entretiens et une note exposant le point 
de vue suisse sur la question de la représentation, conformément à vos instruc
tions.4

L ’entretien, qui dura plus de deux heures, est rapporté aussi fidèlement que 
possible par le Memorandum.  ̂L’impression qui se dégage de cet entretien n’est 
pas très satisfaisante. D’une part, le Conseiller semble nous accorder presque tout 
ce que nous demandons, d'autre part, il annule ce geste par le refus des immunités 
législatives et fiscales complètes, qu’il s’obstine à ne pas vouloir considérer comme 
des corollaires obligatoires de l’immunité judiciaire. Finalement, il me remet, 
pour mon édification et confidentiellement, copie d’un projet de traité proposé 
par l’Egypte à l’Allemagne.6 En ce qui concerne ce projet, je me suis immédiate
ment renseigné à bonne source. La teneur en était telle, que, comme les pourpar
lers avec l’Allemagne durent depuis assez longtemps, j’avais peine à croire qu’ils 
ne fussent pas plus avancés. Il ne s’agissait peut-être là que d’un document de la 
première heure, déjà remplacé par d’autres. Ce n’était cependant pas le cas. Ce 
projet a effectivement été remis au Ministre d’Allemagne à une date assez récente 
et a été transmis par lui à son Gouvernement, accompagné, il est vrai, des com
mentaires les plus défavorables et d’un préavis de refus.

Les prétentions du Conseiller m’apparaissaient nettement comme inadmissi
bles, antijuridiques et dangereuses. N’étant pas juriste, je crus bon d’en référer à 
de plus compétents que moi, et je convoquai, à une séance de la Commission, nos 
deux juges suisses auprès du Tribunal mixte du Caire, M. M. Houriet et Peter. Je 
leur exposai la situation. Ils se rangèrent entièrement à ma façon de voir et accep
tèrent d’assister, au titre de conseillers, à la prochaine entrevue avec Moustapha 
Pacha. Mon but était de montrer à ce dernier que deux spécialistes, dont il ne pou
vait contester la compétence juridique, lui opposeraient, sous une forme plus juri
diquement correcte, mais semblablement quant au fond, les mêmes objections 
que moi-même.

3 . N on reproduite.
4 . Cf. n° 334. L a  note de T rem bley  reprend presque  m o t  à m o t  le texte de ces instructions.
5 . N on reproduit.
6 . Non retrouvé.
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La seconde entrevue eut lieu au Ministère des Affaires étrangères le 22 Mai. 
Elle est consignée dans le 2ème Memorandum.7

Le conseiller sembla avoir quelque peu évolué depuis le premier entretien. Il 
mit de suite de côté le projet avec l’Allemagne, disant qu’il ne l’avait donné qu’à 
titre de simple indication (alors que la fois précédente, il avait plutôt semblé vou
loir en faire une base de discussion). Il admit que le principe de la juridiction mixte 
fu t introduit dans le traité et que la durée de ce dernier fut illimitée, c.-à-d. égale à 
celle des capitulations, mais il se cramponna à la renonciation au principe général 
des immunités législatives et fiscales, par une argumentation qui manquait visible
ment de netteté, de précision et de logique. On avait malheureusement trop l’im
pression que son but principal était d ’essayer de voir si, par des coups de sonde 
donnés un peu à tort et à travers, il ne lui serait pas possible d'arracher à la Suisse 
une convention dans laquelle celle-ci abandonnerait un certain nombre des droits 
dont ses ressortissants jouissent comme protégés. Il va sans dire que, de mon côté, 
je n ’ai cessé de combattre cette tactique par une opposition tenace et patiente, 
revenant chaque fois au point de départ, c.-à-d. aux déclarations claires et pré
cises de la note suisse.

Après cette entrevue, il m’importait de connaître si le Ministre était tenu au 
courant. Cela était d ’autant plus nécessaire que le Conseiller royal n ’est pas préci
sément un pur Zaghlouliste, a de nombreuses attaches avec l’opposition et l’an
cien parti Adlyste et qu’il pouvait y avoir de sa part un secret désir, ou de créer des 
difficultés, ou de vouloir se montrer plus royaliste que le roi. Je cherchai à l’ap
prendre indirectement, mais n ’y étant pas parvenu, je saisis le prétexte de remer
cier le Ministre pour un petit service administratif qu’il m’avait rendu. Je lui 
demandai une audience et fus reçu le mercredi 4 Juin. Cette audience est consi
gnée dans le 3èmc Memorandum.8

Le Ministre n ’avait visiblement pas été mis au courant des détails de mes entre
tiens avec Moustapha Pacha; il fut, au cours de cette conversation, plutôt réservé; 
mais mon but était essentiellement de l’amener à revoir lui-même la question avec 
le Conseiller et j ’espère l’avoir atteint.

Comme vous le voyez, M. le Conseiller fédéral, ces premiers pourparlers ont 
soulevé bien des questions dont la solution paraît, au premier abord, assez mal 
aisée. Mais, pour envisager sainement la situation, il ne faut pas perdre de vue que 
nous négocions avec des Egyptiens, c ’est-à-dire des Orientaux. Ceux qui ont la 
pratique des affaires dans ce pays savent que, lorsqu’on discute un marché avec un 
Egyptien, celui-ci soulève immédiatement des prétentions exorbitantes et inad
missibles, puis peu à peu, quand l’on se montre ferme et obstiné, les choses s’ar
rangent et l’on aboutit finalement à un accord parfaitement acceptable, bien 
qu’au début il parut impossible.

C’est précisément, dans ce cas particulier, ce que fait l’Allemagne.
Vous jugerez, M. le Conseiller fédéral, avec votre grande expérience et votre 

souci de sauvegarder la dignité et les intérêts de notre pays, s’il y a lieu ou non de 
poursuivre ces pourparlers.

7 . N on reproduit.
8 . N on reproduit.
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Dans le cas, cependant, où vous estimeriez qu’on doit continuer à négocier, je 
me permets de vous faire les suggestions suivantes:

Je serais d ’avis d ’accéder à la proposition du Conseiller et de préparer un projet 
de traité, entièrement basé sur notre point de vue. Il faut, en effet, tenir compte que 
le Conseiller est incapable de construire lui-même un projet logique et rationnel 
(le projet pour l’Allemagne, qui est son œuvre, en fait foi) et que nous devons 
prendre l’initiative des rédactions.9 Ce projet débuterait par une déclaration de 
principe sur le caractère non capitulaire du traité, puis traiterait, article par article, 
des pouvoirs de juridiction consulaire, de la juridiction mixte, points spécifiés 
avec une concision et une clarté parfaites dans votre lettre du 17 Avril. Les articles 
suivants établiraient en tant que corollaires obligatoires des précédents, les immu
nités législatives et fiscales, l’inviolabilité du domicile, la liberté d ’établissement et 
de circulation, la liberté religieuse. Enfin la clause de la nation la plus favorisée, 
avec peut-être quelques restrictions. Un solide commentaire juridique, exposant 
pourquoi le Gouvernement fédéral ne saurait entrer dans les vues égyptiennes, 
concernant la renonciation aux immunités législatives et fiscales, sans créer les 
contradictions les plus dangereuses, accompagnerait le projet.

Les seuls arguments égyptiens qui me paraisent mériter d ’être pris en sérieuse 
considération sont:

1) Le fa it que la clause de la nation la plus favorisée ne doit pas englober les 
avantages spéciaux que l ’Egypte pourrait se trouver amenée à céder à l’Angleterre 
seule; 2) le danger pour l ’Egypte que la convention avec la Suisse ne constitue un 
précédent dont les nouvelles nations issues de la guerre pourraient s’autoriser 
dans leurs propres négociations.10

Les stipulations de votre lettre du 17 avril, par leur admirable précision (en 
quelques lignes, elles condensent toute la question des privilèges capitulaires) 
montrent que le problème a déjà si bien été étudié à Berne, que je ne pense pas que 
l’établissement des documents ci-dessus demande beaucoup de temps et de tra

il me serait utile, si vous jugiez opportun de suivre cette voie, que des copies de 
ces documents, sur papier blanc, non officiel, me soient remises en même temps 
que l’original, afin que je puisse directement les soumettre aux intéressés. [...] 

Ce qui précède étant dit à titre de simple suggestion, veuillez agréer.11

9. Note en marge de G. Motta: oui.
10. Après ce passage, Trembley ajoute en marge w«NB. Cette dernière objection sera peut-ê tre  
la plus difficile à vaincre. Il y faudra mettre beaucoup d ’obstination.
11. G. Motta a noté en tête du d o c u m e n té e  pense q u ’il faudrait entrer dans les vues de M. T rem 
bley et rédiger nous-mêmes des projets. 29 .6 . 24. Motta. Pour la suite de cette négociation, cf. 
D DS 9, rubrique III. 2. Ägypten.
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